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Le docteur Méroc, chef de la 10eme circonscription française des antiquités préhistoriques présente l’état du chalossien qui,
consideré comme préchelléen depuis 1923 a été discuté ces derniers années, à tel point que plusieurs préhistoriens soutiennent que
l’industrie chalossienne appartient au néolithique.

Historiaurreko antzinako gauzetarako Frantziako hamargarren barrutiko buruak, Méroc doktoreak, “chalossien” izenekoaren
auzia aurkezten du, zeina, 1923tik prechelensetzat harturik, oso kritikatua izan den azken urteetan, halako eran non aurrehistorialari
batzuen ustetan “chalosiana” deituriko industra neolitisko arokoa den. 

El jefe de la décima circunscripción francesa de las antigüedades prehistóricas, doctor Méroc, presenta la cuestión del “cha-
lossien” que, considerado como prechelense desde 1923, ha sido objeto de críticas en los últimos años al punto que varios prehis-
toriadores sostienen que la industria “chalosiana” pertenece al neolítico.
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Le 21 novembre 19231 P. Dubalen, conservateur du
Musée de Mont-de-Marsan, faisait part à la Société Linnéenne
de Bordeaux de la découverte qu’il venait d’effectuer d’un
nouvel étage préhistorique, antérieur au Chelléen, auquel il
donnait le nom de “Chalossien”.

En 1924, à peu près en même temps que l’article de
Dubalen paraissait dans le Bulletin de la Société Linnéenne
(V), E. Passemard publiait sa thèse sur les stations paléolithi-
ques du Pays Basque (X), où il présentait, à son tour, le
Chalossien. Bien mieux, à demi-mots, il se reconnaissait le
père spirituel de cette nouveauté: on devinait que si Dubalen
avait recueilli les silex, Passemard lui en avait révélé la signifi-
cation. Aussi s’explique-t-on qu’au cours des années qui sui-
virent, ce dernier ait repris le même sujet dans une série de
courtes notes destinées à diffuser l’essentiel de ces idées qui
étaient, avant tout, les siennes (XI, XII).

L’instrument caractéristique de l’industrie Chalossienne
est apparenté au coup de poing du paléolithique inférieur,
mais il en diffère par sa pointe qui... “n’est pas biface mais triè-
dre”... Il est façonné, le plus souvent, dans un rognon de silex,
plus rarement dans un éclat, très exceptionnellement dans un
galet de quartzite,... “sa base est globuleuse en forme de
poire et n’est jamais aplatie comme dans les vrais coups de
poing”... L’extrémité opposée est, suivant le cas, pointue, tran-
chante ou en forme de bec, mais toujours à section trièdre.
C’est là le vrai signe distinctif de cette pièce.

Le trièdre est obtenu de la façon suivante: un coup donné
à l’extrémité du rognon a déterminé le départ d’un éclat longi-
tudinal qui a produit un plan de frappe; partant des deux
bords de ce plan, des éclats convergents ont été enlevés qui
ont donné la section triangulaire de l’outil achevé.

En dehors de ces grosses pièces —on l’a souvent oublié
depuis—, les promoteurs du Chalossien signalaient... “des
éclats rares, affectant parfois la forme de grosses lames, qui
sont régulièrement retouchées en racloirs, selon leur forme
naturelle...”. Plusieurs de ces outils sur éclats ont été figurés à
l’époque (X, XI, XII).

Cet outillage, d’allure si particulière, avait été recueilli en
abondance dans une zone très restreinte: sur la rive gauche
de l’Adour, au sud de Saint-Sever, dans la région connue sous
le nom de Chalosse. D’où le nom choisi.

Pour Dubalen, l’antériorité du Chalossien sur le Chelléen
résultait de sa position stratigraphique: les gisements, très peu
étendus, ne dépassent guère vint-cinq à trente mètres carrés,
ils se trouvent au voisinage d’une source et non loin des gîtes
du silex cénomanien. Ils sont situés sur une terrasse alluviale,
de soixante mètres environ d’altitude relative, où l’on voit, de
bas en haut, la succession suivante (fig. I):

– Substratum de nature variable
– Sables fauves
– Argiles versicolores
– Graviers de la terrasse
– Limons
– Terre végétale

Tous les objets préhistoriques recueillis par Dubalen pro-
viendraient des limons, épais, selon lui, de trois à quatre
mètres. Ils s’y présenteraient ainsi:

– dans la partie inférieure des limons: chalossien,
– dans leur partie moyenne: chelléen,
– dans leur partie supérieure: acheuléen passant insensi-

blement au moustérien, lui-même couronné de néolithi-
que.
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1. Le tome XXV du bulletin de la Sté Linnéenne porte le millésime 1923, et
non 1924 comme l’ont écrit tous les auteurs après Passemard et, sans doute,
d’après lui. Seule, une mention en tout petits caractères, au bas de la couvertu-
re, précise “paru le 31 mai 1924”.

Les travaux de Passemard fournissent quelques préci-
sions, et parfois quelques variantes. La série stratigraphique
décrite par Dubalen serait rarement complète, les cailloutis de
la terrasse et les argiles versicolores feraient généralement
défaut et les limons, parfois épais de six mètres, reposeraient,
le plus souvent, directement sur les sables fauves. Tandis que
le Chelléen occuperait la base des limons, le Chalossien se
trouverait au-dessous, dans ... “une zone de petits cailloutis très
désagrégés, surmontant les sables fauves”.... Le contact des
sables fauves et des silex chalossiens entraînerait pour ces der-
niers une désilicification profonde qui ferait perdre à ces pièces,
rougies par le sable et incrustées d’éléments ferrugineux, une
grande partie de leur poids. Il n’en serait pas de même des piè-
ces chelléennes qui, placées plus haut, échapperaient à ce
contact et seraient simplement cacholonnées superficiellement.

En dépit de ces nuances qui semblent dénoter quelque
imprécision dans la plac stratigraphique du Chalossien, nos
deux auteurs sont d’accord pour affirmer qu’il constitue ...
“une industrie différente de cette de Chelles et qui est toujours
stratigraphiquement placée plus bas...; cette industrie est plus
ancienne que celle de Chelles, c’est-à-dire Préchelléenne”.

Sur ces entrefaites, le R.P. Bovier-Lapierre qui explorait
les environs du Caire (Egypte), eut connaissance des articles
de Passemard et, spontanément, écrivit une longue lettre à M.
Boule, qui en publia des extraits, sous forme d’article, dans
l’Anthropologie (I).

Le père Bovier-Lapierre signalait, dans les carrières de
l’Abbassieh, aux portes et à l’est du Caire, la présence de piè-
ces de type Chalossien. Ces carrières, profondes parfois de
vingt mètres, présentaient, disait-il, la coupe suivante:

a) dix mètres inférieurs: épaisse couche de sable (dépôt
marin, stérile),

b) dix mètres supérieurs: couches de galets roulés de
toutes les tailles alternant avec des assises de sable plus ou
moins argileux. L’ensemble de ces strates, d’origine fluviatile,
renfermait des objets préhistoriques, en règle générale roulés.



Toufefois, en raison de ses observations archéologiques,
il divisait ainsi ces strates fluviatiles:

– ...“les couches les plus profondes ne renferment que
des instruments très rudimentaires, genre éolithes:
grands éclats retouchés ou pièces à encoches...”

– le coups de poing semblent n’apparaître qu’un peu plus
haut. Ce sont des galets dégrossis en quelques coups
réservant le talon, de façon à obtenir une pyramide
vaguement triangulaire. L’auteur en avait recueilli plus
d’une douzaine et leur forme l’avait frappé, mais il en
avait, jadis, trouvé du même type à Sienn El Fil (près de
Beyrouth, en Syrie), aussi avait-il cru à une forme fré-
quente en préhistoire et déjà décrite. ... “Je regrette,
ajoutait-il, que les circonstances ne m’aient pas permis
de parler plus tôt des miens, le Chalossien s’appellerait,
peut-être, l’Abbassien”.

– Dans les couches supérieures (de trois à cinq mètres),
les coups de poing présentent la forme chelléenne
classique,

– de un mètre à trois mètres viennent des bifaces acheu-
léens;

– enfin, en surface, apparaît du moustérien à patine gris-
jaunâtre très différente de celle, jaune-cire, des pièces
des niveaux sous-jacents.

Mais, aussitôt après, l’auteur écrit la phrase suivante qu’il
souligne et qui semble détruire la valeur des observations stra-
tigraphiques si précises dont il vient de faire état: ... “Toutes
les pièces dont j’ai parlé jusqu’ici ont été transportées par les
eaux, probablement fort loin de leur lieu de fabrication et
enfouies, pêle-mêle, au milieu des cailloux roulés...”.

Néanmoins cet écrit renforce la position pré-chelléenne
du Chalossien que M. Boule a couverte de son autorité en pre-
nant l’initiative de rendre publique la lettre d’un de ses corres-
pondants. 

En 1927, Passemard, pour montrer le caractère général
du Chalossien, signale, dans deux notes, la présence de triè-
dres en Syrie. Mais ici, ce sont toujours des découvertes de
surface (XIII, XIV).

Jusque là nul n’a soulevé d’objection: Mont-de-Marsan,
où sont groupées les récoltes de Dubalen, est situé en dehors
des grands itinéraires et personne n’est allé y voir.

Soudain, au cours de sa séance de juillet 1930, à la
demande du Docteur Félix Regnault, la Société Préhistorique
Française met la “Question Chalossienne” à l’ordre du jour de
sa séance d’octobre. A cette date une violente polémique
s’engage, qui va durer près de un an.

C’est un préhistorien à l’esprit critique fort aiguisé, Vayson
de Pradennes, qui ouvre la discussion. Il rend compte de la
visite qu’il a faite à Mont-de-Marsan en 1927, sur l’invitation de
Passemard (XXI).

Tout d’abord, dit-il, Dubalen a reconnu que l’ensemble
des pièces trièdres et des bifaces chelléens, acheuléens et
moustériens ont été recueillis en mélange et que l’ensemble
très homogène de trièdres garnissant une vitrine est le résul-
tat d’un tri basé sur la typologie.

D’autre part l’antériorité du chalossien sur les autres
industries est basée, lui a-t-on dit:

– sur la patine roussâtre due au contact des sables roux.
Mais, il a observé que certaines pièces chalossiennes

ne l’ont pas, tandis que certaines pièces chelléennes
l’ont. On lui a répondu que ce fait tenait, dans le premier
cas, à l’épaisseur de la couche chalossienne et à l’ab-
sence de contact des pièces les plus élevées avec les
sables roux; dans le second cas à l’absence acciden-
telle de Chalossien et à la superposition directe du che-
lléen aux sables roux. Il conclut: ces interprétations ne
peuvent être admises que ... “si l’existence d’un niveau
chalossien, inférieur au niveau du Chelléen, a été strati-
graphiquement établie...”.

Or, on l’a conduit sur la station de Besle. Là on lui a expli-
qué qu’il n’existe nulle part de coupes véritables mais qu’en
descendant le talus de la terrasse, on rencontre successive-
ment les divers types d’outils mis à jour par l’érosion et demeu-
rés sur le sol dans leur position stratigraphique primitive. En
dépit de l’incertitude du procédé, il a accepté de faire l’expé-
rience. Celle-ci s’est révélée désastreuse. Dans un sillon de
vigne, horizontal à flanc de talus, ils ont recueilli trois pièces
typiques: un trièdre chalossien et un biface chelléen, tous
deux de même patine, un biface moustérien de patine toute
différente.

Et Vayson de conclure que ...“non seulement la preuve
stratigraphique de l’existence d’un niveau préchelléen, carac-
térisé par une forme d’outil spéciale, n’est pas faite en ces
lieux, mais qu’on n’y relève même pas des présomptions
sérieuses en sa faveur...”.

En résumé, il ne croit pas les pièces chalossiennes anté-
rieures au chelléen qui connaît les formes trièdres.

R. Neuville lui succède qui affirme (VIII) la non indépen-
dance des coups de poing trièdriques des cultures classiques
habituelles: à l’Abbassieh il y a mélange des types dans les
couches et tri subséquent. En Palestine, on rencontre des triè-
dres dans l’Acheuléen. Les trièdres recueillis par Passemard
en Syrie sont des pièces de surface identiques aux gros pics
trièdriques abondants au premier âge du bronze.

L’affaire rebondit et la discussion reprend le 23 avril et le
25 juin 1931.

Le R.P. Bovier Lapierre contre-attaque (IV). Il confirme ses
dires de 1925; il certifie qu’il n’y a pas eu tri mais récoltes en
place et il invoque en sa faveur le témoignage de K.S.
Sandford, de l’Université d’Oxfort (XVII).

Vayson de Pradenne reprend ses critiques et, de l’Adour,
les étend à l’Abbassieh qu’il a visité entre temps. Tout ce que
l’on peut affirmer, dit-il, c’est qu’il existe, dans le delta du Nil,
une couche unique avec un type d’outils trièdriques fréquents
à la base et absent au sommet; mais on ne relève aucune indi-
cation d’ordre paléontologique et, surtout, Bovier Lapierre a
reconnu avoir découvert, sur certains points au sommet des
couches, un mélange de moustérien et des types plus anciens
non roulés. La preuve que l’on entend tirer des carrières de
l’Abbassieh manque pour le moins de netteté: rien ne prouve
qu’il ne s’agit pas de stations chelléennes avec prédominance
locale du type trièdre qui n’est pas étranger à cette civilisation
comme il l’a déjà démontré.

Dubalen, muet jusqu’ici, intervient à son tour (VI), main-
tient ses affirmations relatives au Chalossien et attire l’attention
sur les points suivants:

– Les pièces de la station dite Lafauquille-Diris en
Monsoué ont été recueillies sur une surface de quinze à
vingt mètres carrés, toutes sont du type trièdre; à quel-
ques centaines de mètres apparaît la station de Couillet
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à industrie exclusivement chelléenne. Ce sont donc
deux civilisations différentes.

– Tous les silex de la station de Besle et Couloumé en
Monsoué proviennent d’un talus où elles s’étageaient en
surface mais en série chronologique.

Vaysson de Pradenne riposte (XXI):

– à Lafauquille Diris, les pièces ont été remontées par un
défonçage, il n’y avait donc pas de stratigraphie;

– à Besle où il est allé, l’épaisseur du limon ne dépasse
pas un mètre à un mètre cinquante et l’on se rappelle le
mélange de types qu’il y a recueillis;

– le caractère chelléen des pièces de Couillet ne prouve
pas la postériorité de cette station à celle de Lafauquille
car, même dans le paléolithique inférieur, il existe des
stations spécialisées. Or les Chelléens connaissaient
les trièdres. Il peut s’agir de stations chélléennes à spé-
cialisation différente.

Il persiste dans son opinion du Chalossien, simple facies
chellén.

Faute d’arguments inédits, la polémique s’éteint à la
S.P.F., chacun restant sur ses positions.

Mais, presque aussitôt, une nouvelle voix s’élève, celle de
R. Vaufrey dans l’Anthropologie (XVIII). Il arrive de Mont-de-
Marsan. Le Musée, à son avis, ne renferme pour ainsi dire pas
de Chelléen mais bien de l’Acheuléen typique et du
Moustérien. Dès lors, si la position stratigraphique du
Chalossien est établie un jour, tout ce que l’on pourra affirmer
sera son âge pré-acheuléen et non pré-chelléen.

D’autre part les pièces chalossiennes ne lui ont pas sem-
blé anciennes, elles ont évoqué en lui l’idée de becs plutôt
que de coups de poing: leur patine est celle du campignien;
leurs dimensions sont, en général, plus faibles que celles des
bifaces et leurs arêtes vives tranchent avec les angles
émoussés des pièces acheuléennes. Il les sépare typologi-
quement des trièdres du Caire et du Champ de Mars à
Abbeville et il les rapproche de ceux de l’âge du bronze de
Palestine.

Enfin, leur réunion en très petites stations évoque en lui l’i-
dée de fonds de cabanes. Il conclut: ...  “Si le Chalossien exis-
te bien en tant que faciès indépendant, il ne semble pas que
ce faciès puisse être considéré comme paléolithique”.

L’année suivante, en 1932, R. Neuville porte encore un
rude coup à l’âge paléolithique-inférieur du Chalossien. Il sig-
nale (IX) les découvertes, publiées en Allemagne et contrôlé-
es par Menghin, de H. Junker à Mérindeh Benisalamé, en
Egypte, à cinquante kilomètres du N.W. du Caire. Ce préhisto-
rien a exhumé tout un lot de pièces du type chalossien le plus
pur, d’un niveau néolithique. En présence de ce fait, ajoute-t-
il, il reste à choisir entre cette stratigraphie et les ballastières
de l’Abbassieh dont Bovier-Lapierre a écrit: Toutes les piè-
ces... “ont été transportées par les eaux... et enfouies pêle-
mêle au milieu des cailloux roulés...”.

Vayson de Pradenne s’empare aussitôt de cette décou-
verte, mais défend son point de vue: les trièdres sont connus
dans le néolithique, aussi bien en France qu’en Egypte, mais
il en existe aussi dans le chelléen de St-Acheul. Or, en
Chalosse, les trièdres présentent même patine que le paléolit-
hique inférieur: il les croit contemporains et conteste simple-
ment l’antériorité du chalossien sur le chelléen (XXI).

Enfin, après quelques années de silence, une nouvelle
opinion est émise; elle émane de Lummau, collaborateur de
Dubalen au cours de ses recherches (VII). Elle est d’autant
plus impressionnante qu’elle revêt l’allure d’un mea culpa.
L’auteur avoue avoir dessiné la coupe publiée, en 1923, par
Dubalen... “mais à son corps défendant... Elle ne répond pas
entièrement à la réalité des faits... On chercherait vainement
en Chalosse un point qui put la légitimer dans son ensemble
et notamment dans sa base...”.

D’autre part... “aucune donnée stratigraphique ni même
typologique ne permet de rattacher avec certitude une de
ces pièces au Chelléen... Les rares pièces trouvées in situ
dans les limons jaunes se classent typologiquement à l’a-
cheuléen final et au moustérien...” Quant au Chalossien... “il
s’agit toujours de trouvailles de surface, jamais un instrument
chalossien n’a été trouvé à la base des limons. Si des pièces
ont pu être recueillies un peu au-dessus des sables fauves
pliocènes et, pour ainsi dire à leur contact, c’est que, sur ces
points, l’épaisseur des limons était assez faible pour qu’ils
fussent eux-mêmes compris dans la couche arable...” En ter-
minant, Lummau apporte une observation de poids: à
Jeanjarre, localité située non loin de Chalosse, mais sur la rive
droite de l’Adour, en un point où les limons atteignent six à
sept mètres (épaisseur jamais observée en Chalosse), deux
pièces du type chalossien ont été découvertes, au cours de
travaux de cultures, dans les limons gris qui couronnent les
limons.

C’était, semblait-il, le coup de grâce asséné au
Chalossien de la Chalosse et, peu après, dans l’Anthropologie
(XX), R. Vaufrey donnait acte de son décès en tant qu’indus-
trie du paléolithique inférieur. Il exprimait, malgré tout, sa foi
dans l’ancienneté des trièdres de l’Abbassieh.

Aucune réaction ne suivit. Peu après la guerre survint; la
plupart des protagonistes disparurent et le silence se fit sur
cette question.

Cependant la diversité des opinions exprimées par les
préhistoriens les plus en vue permettait de penser que le point
final n’avait pas encore été posé. En effet, pour le seul
Chalossien de la Chalosse, nous relevons trois séries d’avis:
Dubalen et Passemard le tenaient pour Préchelléen; l’abbé
Breuil (XVI) et Vayson de Pradennes, pour Paléolithique infé-
rieur, Lummau et Vaufrey, pour néolithique.

Et le désaccord régnait aussi entre ces mêmes savants
quant à l’âge des autres industries classiques de la même
région puisque: Dubalen et Passemard y voyaient des bifaces
chelléens, Lummau, Vaufrey et Vayson de Pradennes n’y
reconnaissaient rien d’antérieur à l’acheuléen.

D’ailleurs, même en tenant pour exact l’âge néolithique
du Chalossien, la phrase légèrement désabusée de
Passemard (XVI) n’en demeurait pas moins vraie: “Si le
Chalossien ne désigne pas, un jour, un étage très archaïque
du paléolithique inférieur... il n’en restera pas moins le nom
qu’il faudra donner à ces instruments trièdres dont la techni-
que est complètement différente de celle des bifaces”.

C’est pourquoi j’avais inscrit le Chalossien à l’ordre du
jour du Congrès de l’A.F.A.S., réuni à Biarritz en septembre
1947. Mais nous ne pûmes nous rendre à Mont-de-Marsan,
afin de juger sur place.

Un an après, survint le Congrès Basque où je présentai,
très objectivement, l’historique purement bibliographique qui
précède et conclus à l’âge vraisemblablement post-glaciaire
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du Chalossien. Mais j’étais attiré par ce problème et, à l’issue
du congrès, je pris le chemin de Mont-de-Marsan où jarrivai le
23 septembre 1948.

En dépit de l’absence de son distingué conservateur, M.
Prat, je pus visiter le Musée. J’étais seul et ne subis donc
aucune influence extérieure.

Quelques quartzites taillés et de nombreux silex de qua-
lité identique à ceux des Petites-Pyrénées me placèrent aus-
sitôt dans une atmosphère familière, celle des industries de la
vallée de la Garonne dont j’ai la pratique depuis vint-cinq ans.

Dans le mélange d’industries exposées, je distinguai plu-
sieurs séries, d’après la typologie et la patine:

1) un premier lot néolithique, caractérisé par une hache
polie de Belloq et un pic en silex de la station de Besle où cette
série est très largement représentée. Cette industrie est consti-
tuée, comme dans les Petites Pyrénées, où ils proviennent du
maestrichien, de silex jaune-cire sans aucun cacholong mais à
surface vernie par le contact des sables ou des limons. Aucune
confusion ne peut naître avec la série moustérienne.

2) Il existe, peut-être, en particulier de la station de
Monsoué, un petit groupe de pièces du paléolithique supé-
rieur que, seules la typologie et la couleur grise du silex dont
elles sont faites, incitent à extraire du lot néolithique auquel les
apparente étroitement leur état physique.

3) La grosse masse de l’outillage exposé appartient,
comme plusieurs auteurs l’ont déjà noté, à la famille mousté-
rienne. Entrent, sans nul doute, dans cette catégorie de nom-
breux nucleus-disques, racloirs, pointes et éclats divers,
comme aussi la majorité des bifaces qui sont de types sub-
triangulaire et cordiforme, parfois sur éclat. Tous ces silex ont
les arêtes vives, leur surface fortement vernissée, avec ou
sans cacholong; certains portent de légères concrétions ferru-
gineuses colorées en jaune d’or par des particules de limon
qui y ont adhéré.

Dans la même catégorie, je range une partie des quartzi-
tes exposés: un grand racloir, trois éclats à bords redressés
du type de l’Abri Olha, un nucleus-disque de Besle, deux
choppers de Couloumé. Toutes ces pièces, âpres au toucher,
accrochent le doigt tant sur leurs faces que sur leurs arêtes.
La plupart portent des concrétions ferrugineuses, colorées en
jaune d’or, identiques à celles des silex de la même série.

La pièce nº 379 de Besle, nucleus-disque cacholonné en
blanc mat, a été reprise ultérieurement et démontre la validité
de nos séries 1 et 3 pour les silex.

4) Quelques bifaces lancéolés, dont un très beau en
quartzite de Missole, un grand et fort laid en quartz, de la
Fauquille, et plusieurs en silex dont certains tout petits et mig-
nons de Couloumé, pourraient appartenir à la série précéden-
te à laquelle les rattache leur état physique; mais leur morp-
hologie fait penser à de l’acheuléen évolué.

5) Enfin, une dernière série, très homogène, est compo-
sée de tout le lot chalossien: trièdre accompagnés d’une cer-
taine quantité d’éclats de même patine. Les uns et les autres
sont d’un silex très profondément cacholonné, - désilicifié,
écrivait Passemard -, tantôt brillants et vernis, tantôt mats,
mais toujours d’un blanc sale tirant plus ou moins sur le brun
roux: cette couleur tient aux nombreux et épais nodules ferru-
gineux qui ont adhéré, sans adjonction de limons jaunes, et
aussi aux lichens noirs qui y ont proliféré lorsqu’ils étaient en
surface, grâce à la porosité de leur matière. Tous ont des arê-
tes vives.

Cependant, faisant tache dans cet ensemble, une pièce
trièdre, en silex, de Diris, a ses arêtes mousses et ses angles
adoucis. Elle est indubitablement roulée, et son état permet de
la considérer comme plus ancienne que les autres pièces
“chalossiennes” de la même terrasse.

Les trièdres correspondent bien à la description de
Dubalen et Passemard; ils sont typologiquement aussi loin des
bifaces classiques du paléolithique inférieur que des pics astu-
riens. Ils constituent une famille de type très particulier. Toutefois
les beaux spécimens figurés par les auteurs sont rares et la plu-
part des exemplaires sont si frustes qu’un chercheur non averti
ne les eut probablement pas recueillis. Une fois en série on
n’hésite pas à reconnaître leur taille intentionnelle.

Quant aux éclats, tous ceux que j’ai pu examiner présen-
tent un plan de frappe lisse (il existe cependant un nucleus-
disque de Couillet de même aspect physique), la plupart sont
bruts mais on y rencontre quelques méchants racloirs.

Pour être complet, je dois signaler qu’un certain nombre
d’éclats de quartzite exposés, sont d’origine thermique et
n’ont rien à voir avec la préhistoire.

En résumé, l’examen des séries du Musée m’a conduit à
considérer:

– qu’il n’existe pas de stations chalossiennes pures;

– que, dans la région, il n’existe pas de pièces attribua-
bles typologiquement – et à fortiori, stratigraphiquement
– au chelléen2

– que la série Chalossienne n’a rien de commun avec le
néolithique de la région; qu’elle s’apparente, surtout par
ses quartzites, aux séries moustérienne et acheuléenne
(un trièdre de Diris qui présente la même âpreté au tou-
cher et les mêmes concrétions jaune d’or que ces der-
nières, montre que l’écart qui les sépare du chalossien
ne doit pas être considérable); mais qu’elle s’en diffé-
rencie par sa patine si homogène et si particulière.
Celle-ci semblerait confirmer l’opinion de Dubalen et de
Passemard sur la position stratigraphique; les pièces
qui composent cette série proviennent, de toute éviden-
ce, d’un milieu autre que la masse des limons car ceux-
ci eussent adhéré aux concrétions ferrugineuses bru-
nes des pièces chalossiennes et les eussent colorées
en jaune d’or, comme ils l’ont fait sur les pièces mous-
tériennes et acheuléennes.

Le Chalossien me semble donc pré-acheuléen final, mais
je ne le crois pas beaucoup plus ancien et rien ne prouve qu’il
le soit. Cependant l’existence d’un trièdre roulé permet de
penser que toutes les pièces de ce type ne sont pas contem-
poraines et qu’il en est de plus vielles que d’autres.

La visite des collections rassemblées par M. Beau-
seigneur, pharmacien à St-Sever, n’a fait que confirmer ces
conclusions, en particulier par la présence de deux éclats rou-
lés dont je ferai état plus loin.
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2. Je prends ce terme dans le sens que lui donnait Commont et qui corres-
pond aujourd’hui à l’Acheuléen inférieur de M. Breuil. En effet, ce qui a échappé
à beaucoup des préhistoriens, l’Abbevillien de M. Breuil n’est pas l’équivalent du
Chelléen mais du Préchelléen de Commont.



Ceux-ci sont constitués par des graviers alluviaux, de
moyen et petit calibre, visibles sur tout le trajet du chemin jus-
qu’au sommet de la terrasse, où ils affleurent. A la base, et sur
une épaisseur de plusieurs mètres, sans que le substratum
apparaisse, les galets roulés sont colorés en rouge vif et
emballés dans un limon sableux, ocre dans les parties sèches,
rouge dans les parties humides. Par place, y sont incluses des
lentilles de sable ou de limon sableux également rougeâtres.
Cette rubéfaction intense m’a rappelé celle de la terrasse de
soixante mètres de la Bièvre-Valloire signalée par F. Bourdier3.
Il y a là une concordance frappante entre deux niveaux allu-
viaux, de même altitude relative dans des régions très diffé-
rentes et d’autant plus curieuse que rien d’analogue n’a jamais
été observé dans la vallée de la Garonne ou de ses affluents.
Tout permet de croire ces graviers en place.

La partie supérieure des galets rubéfiés n’est pas unie,
elle présente de fortes ondulations qui révèlent un phénomè-
ne de solifluxion. Mais les considérer comme le résultat d’ac-
tions glaciaires serait, sans doute, une erreur: nous nous trou-

Comme je disposais encore d’une matinée, je décidai de
me rendre sur le terrain. J’avais relevé la liste des stations figu-
rant au Musée et je les avais situées sur ma carte. J’eus, un
instant, la tentation de choisir la solution de facilité qui eut con-
sisté à parcourir certains de ces gisements, mais je pensai
que je n’en tirerais rien de plus que Dubalen et Passemard,
excellents géologues, et je décidai de me confier au hasard.

Je pris donc, au sortir de St-Sever, la route nationale nº
644 en direction d’Eyres-Montcube. Cette route court, durant
deux kilomètres environ, sur la terrasse de soixante mètres
puis elle dévale le talus interne de cette formation dont elle
longe ensuite le pied dans un fond de vallée.

Comme je descendais la côte à flanc de talus entre les
deux niveaux d’alluvions, j’aperçus sur ma gauche le petit
chemin qui, de la route nationale remonte sur la terrasse de 60
m. Et conduit à la ferme de Larrebouille. Ce chemin a été
entaillé en plan incliné, dans le talus, et offrait, sur toute sa lon-
gueur, une coupe oblique mais très nette et très fraîche, des
huit ou dix mètres supérieurs de la terrasse (Fig. 2).

vons à flanc de talus d’une terrasse, donc sur un sol à forte
déclivité, et la seule humidité actuelle rend très bien compte
du fait.

Au-dessus des graviers rubéfiés, et en contact direct
avec eux, vient un mélange de galets roulés, colorés en jaune
clair, enrobés dans un limon argileux de même couleur. Il s’a-
git, vraisemblablement, d’un mélange des limons superficiels
et des couches supérieures des graviers alluviaux soliflués sur
la pente.

Enfin, dans la partie sub-tabulaire de la terrasse, la mare
de la ferme Larrebouille m’a permis de constater l’existence
de 0,80 de limon jaune d’or d’où j’ai extrait un petit galet à
légères concrétions ferrugineuses auxquelles le limon avait
adhéré, comme sur les pièces des séries moustérienne et
acheuléenne du Musée dont j’ai ainsi contrôlé l’origine.

A la surface en légère déclivité de la terrasse et sur les
pentes de son talus interne, cultivées par endroits, en particulier
au sud de la ferme Rouaz, j’ai recueilli, mélangés, de nombreux
silex relevant des diverses séries vues au Musée. Spécialement
le haut de la terrasse m’a donné trois éclats épais, à plan lisse
et très oblique, très cacholonés, avec les concrétions brunes
des pièces chalossiennes. Au contraire, tout à fait au bas du
talus et presque au fond de la vallée, j’ai trouvé un petit biface
amygdaloïde en silex, moustérien sans doute. La position des
pièces sur le sol ne comporte donc aucune valeur stratigraphi-
que, ainsi que Vayson l’avait déjà reconnu.

D’autre part, fait plus important, dans la coupe du chemin
de Larrebouille, presque en arrivant sur le plat de la terrasse,
j’ai découvert, en place dans la couche de graviers rubéfiés,
non remaniés, un éclat de silex atypique mais indiscutable-
ment taillé.

Dépourvue de cacholong, sa patine violacée (lie-de-vin
par places) est due, sans doute, au milieu encaissant. De plus
sa surface et ses arêtes, nettement adoucies, ses bords meur-
tris, démontrent qu’il a été roulé. Cette pièce est, incontesta-
blement, contemporaine des graviers et, peut-être même,
antérieure à la terrasse.

Et son intérêt s’accroît du fait de l’existence, que nous
avons signalée précédemment, d’un trièdre roulé dans les
vitrines du Musée de Mont-de-Marsan: Passemard n’a jamais
fait état de cette pièce. Dubalen y faisait, sans doute allusion,
pour satisfaire sa conscience, mais de façon subreptice, lors-
qu’il notait, dans la légende au pied de sa coupe (voir légen-
de de notre fig. 1 reproduite du mémoire (V) de Dubalen), la
présence, sur la pente du talus interne de la terrasse, d’un
éboulis renfermant... “des silex roulés enlevés par érosion aux
couches 1, 2, 3, 4, 5...” c’est-à-dire aux limons.

L’existence de ce trièdre roulé n’ayant jamais été claire-
ment indiquée, aucun de ceux qui prirent part au débat sur
l’âge du chalossien n’a attaché d’importance à cette allégation
vraiment ahurissante de pièces arrachées aux limons et roulé-
es, sur les flancs d’une terrasse abandonnée par les eaux
depuis un temps au moins égal à celui qui a nécessité le
dépôt de ces limons.

Cette explication était imposée à Dubalen par l’âge pré-
chelléen qu’il attribuait aux trièdres non roulés de la base des
limons: admettre, comme la raison eut dû l’y inciter, qu’il exis-
tait des pièces roulées dans les graviers sous jacents eut
détruit son bel édifice.

Voici donc rétabli un point qui n’aurait jamais dû être lais-
sé dans l’ombre: les graviers de la terrasse de 60 mètres ren-
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3. Bourdier (F.). – La Géologie des terrains récents dans l’ouest de l’Europe.
Ss. Extraord. Des Soc. belges de Géologie. Bruxelles, 1947. Cette rubéfaction
serait le fait du climat de l’interglaciaire Mindel-Riss.



ferment une industrie dont nous possédons à ce jour, le trièdre
du Musée, mon éclat et deux éclats, également roulés et colo-
rés de façon identique, que j’ai remarqués dans la collection
de M. Beauseigneur qui les avait recueillis en surface et qui a
bien voulu me les donner, ce dont je le remercie vivement.

CONCLUSIONS

Les trièdres chalossiens appartiennent tous, au paléolithi-
que inférieur, mais ne sont pas tous contemporains:

– les uns, roulés et de couleur violacée, non cacholonnés,
gisent dans les graviers rubéfiés de la terrasse de 60
mètres de l’Adour. En tenant pour exacte l’attribution
par F. Bourdier de graviers analogues, dans les Alpes,
à l’interglaciaire Mindel-Riss, cette première série cha-
lossienne correspondrait à l’acheuléen I-V de M. Breuil4;

– les autres, non roulés mais désilicifiés et couverts de
concrétions ferrugineuses brunes semblent provenir,
comme Dubalen et Passemard le voulaient, de la base
des limons de la même terrasse, au contact même des
graviers. Cette série, plus récente que la précédente,
équivaudrait à l’acheuléen VI-VII de M. Breuil, proba-
blement de l’interglaciaire Riss-Würm.

Il ne semble donc pas s’agir d’une industrie autonome,
mais simplement d’une technique de taille assez particulière,
utilisée pendant un long temps. 

Nous souhaitons vivement qu’un préhistorien fixé dans le
pays reprenne les recherches en Chalosse: il devrait s’atta-
cher à relever sur la carte et à suivre méthodiquement sur le
terrain toutes les routes, tous les chemins de ferme –et il n’en
manque pas– qui, du fond de la vallée, escaladent le talus de
la terrasse de 60 mètres. Tous doivent comporter des coupes.
Certaines de celles-ci sont ou seront visibles un jour à l’occa-
sion d’un rafraîchissement. Leur examen patient, minutieux,
pourra, seul, donner une réponse définitive à la question cha-
lossienne qui n’est point close.

Toulouse, 10 janvier 1949
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4. Dans le chapitre VII de sa thèse de lettres sur “Le Piedmont des Pyrénées
Françaises”, soutenue à Toulouse le 21 janvier 1950 et encore inédite, M.
Taillefer estime que la terrasse dont il s’agit n’est pas l’équivalent de celle, de
même altitude relative moyenne, du bassin supérieur de la Garonne. Pour lui,
cette dernière serait représentée, dans la vallée du Gave de Pau, par la terras-
se dite de Pont-Long, qui supporte la ville de Pau. Notre niveau à industrie cha-
lossienne serait l’aboutissement, dans la vallée de l’Adour, d’un ancien lit du
Gave de Pau qui, à l’amont, dans la région de Pontacq, dominerait de 70 m. Le
niveau de Pont-Long et en serait séparé par un gradin intermédiaire dit par l’au-
teur “niveau Morlaàs”. M. Taillefer ferait de la terrasse à industrie chalossienne
de St-Sever l’équivalent de la terrasse de 80 m. (ou niveau de Mondavezan) de
la vallée de la Garonne, dans lequel M. Breuil et nous-même, avons recueilli un
outillage roulé en quartzite très primitif (H. Breuil et L. Méroc. Les terrasses de la
Garonne et leur quartzites, à paraître dans Préhistoire, t. XI).


